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REFERENCES 
 

- Décret n°2004-584 du 16 juin 2004 portant statut particulier du cadre d'emplois des psychologues 
territoriaux 
- Décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale 
- Décret n°2016-976 du 18 juillet 2016 relatif aux conditions d'accès et aux modalités d'organisation des 
concours sur titres pour le recrutement des psychologues territoriaux 
 
 

MISSIONS 
 

 
Les membres du cadre d’emplois exercent les fonctions, conçoivent les méthodes et mettent en oeuvre les 
moyens et techniques correspondant à la qualification issue de la formation qu’ils ont reçue. A ce titre, ils 
étudient, au travers d’une démarche professionnelle propre, les rapports réciproques entre la vie psychique et 
les comportements individuels et collectifs afin de promouvoir l’autonomie de la personnalité. 
 
Ils contribuent à la détermination, à l’indication et à la réalisation d’actions préventives et curatives et 
collaborent aux projets de service ou d’établissement des régions, des départements et des communes par la 
mise en œuvre de leur démarche professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial qu’institutionnel, 
dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, de la protection maternelle et infantile et dans tout domaine à 
caractère social. 
 
Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou formations que nécessitent l’élaboration, la 
réalisation et l’évaluation de leur action et participent à ces travaux, recherches ou formations. Ils peuvent 
collaborer à des actions de formation. 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES POUR AVOIR LA QUALITÉ DE FONCTIONNAIRE 
 

Ces conditions sont au nombre de 5 : 
1. posséder la nationalité française ou celle de l’un des autres États membres de l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen,  
2. jouir de ses droits civiques dans l’État dont on est ressortissant,  
3. ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions,  
4. être en position régulière au regard des obligations de service national de l’État dont on est ressortissant,  
5. remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions.  
 
 

CONDITIONS D’ACCES AU CONCOURS 
 

Ouvert aux candidats titulaires : 
 
1° De la licence et de la maîtrise en psychologie ;  
Les candidats doivent en outre justifier de l'obtention : 
a) Soit d'un diplôme d'études supérieures spécialisées en psychologie ; 
b) Soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les 
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
 
c) Soit de l'un des diplômes suivants : 
1 - Diplôme de psychopathologie de l'université d'Aix-Marseille, puis de l'université Aix-Marseille-I. 
2 - Diplôme de psychopathologie de l'université de Besançon. 
3 - Diplôme d'études psychologiques et psychosociales, option psychopathologie, de l'université de Bordeaux, 
puis de l'université Bordeaux-III, puis de l'université Bordeaux-II. 
4 - Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-sociale, de 
l'université de Clermont-Ferrand, puis de l'université Clermont-Ferrand-II. 
5 - Diplôme de psychopathologie de l'université de Dijon. 
6 - Diplôme de psychopathologie de l'université de Grenoble, puis de l'université Grenoble-II. 
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7 - Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université Lille-III. 
8 - Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-sociale, de 
l'université de Lyon, puis de l'université Lyon-II. 
9 - Diplôme de psychopathologie et de psychologie appliquée de l'université de Montpellier, puis de l'université 
Montpellier-III. 
10 - Diplôme de psychologie pathologique de l'université de Nancy, puis de l'université Nancy-II. 
11 - Diplôme de psychologie pathologique de l'institut de psychologie de l'université de Paris. 
12 - Diplôme de psychopédagogie spéciale de l'institut de psychologie de l'université de Paris. 
13 - Diplôme de psychologie de l'université Paris-V. 
14 - Diplôme de psychologue clinicien de l'université Paris-VII. 
15 - Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université Paris -X. 
16 - Diplôme de psychopathologie de l'université de Rennes, puis de l'université Rennes -II. 
17 - Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université de Strasbourg, puis de 
l'université Strasbourg I. 
18 - Diplôme de psychopathologie de l'université de Toulouse, puis de l'université Toulouse -II. 
19 - Diplôme de psychologue praticien délivré jusqu'au 31 décembre 1969 par l'Institut catholique de Paris. 
20 - Diplôme de psychopathologie clinique délivré depuis le 1er janvier 1970 par l'Institut catholique de Paris.   
 
2° De diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés ci-dessus, dans les conditions fixées 
par l’article 1er du décret n°90-255 du 22 mars 1990 modifié. Cette équivalence est délivrée par le Ministère 
de l’enseignement supérieur. 
En outre le décret n°2005-97 du 3 février 2005 complété le décret n°90-255 du 22 mars 1990 fixant la liste 
des diplômes permettant de faire usage professionnel du titre de psychologue étend la comparaison des 
diplômes étrangers à  

- la licence visée au 1°) et au master mention psychologie comportant un stage professionnel dont les 
modalités sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
- la licence mentions psychologie et au master mention psychologie comportant un stage professionnel 
dont les modalités sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

 
3° Du diplôme de psychologie du travail délivré par le Conservatoire national des arts et métiers ; 
4° Du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’Institut catholique de Paris; 
 
5° Du diplôme d'Etat de conseiller d'orientation psychologue. 
 
 
NATURE DE L’EPREUVE 
 
 

EPREUVE D’ADMISSION 
 

Entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel, 
permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel territorial au 
sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 
membres du cadre d'emplois (durée : vingt-cinq minutes, dont dix minutes au plus d'exposé). 
 
En vue de l'épreuve, chaque candidat présentant le concours de psychologue territorial constitue et 
transmet, lors de son inscription, une fiche individuelle de renseignement au service gestionnaire du 
concours à une date fixée par celui-ci. Le modèle de la fiche individuelle de renseignement est disponible 
sur le site du centre de gestion organisant le concours. La fiche n'est pas notée. Seul l'entretien avec le 
jury donne lieu à notation. 
Les candidats titulaires d'un doctorat peuvent, conformément à l'article L. 412-1 du code de la recherche, 
présenter leur parcours en vue de la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle résultant 
de la formation à la recherche et par la recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. La fiche 
individuelle de renseignement mentionnée à l'alinéa précédent comprend une rubrique prévue à cet effet. 
Pour présenter cette épreuve adaptée, ils transmettent une copie de ce diplôme au service organisateur 
du concours au plus tard avant le début de la première épreuve d'admission. 
 



Mis à jour le 16/07/2018 
Page 4 sur 6 

 

Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la note obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 
Tout candidat qui ne participe pas à l’épreuve obligatoire est éliminé. 
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ADRESSES UTILES 
 
  

Ariège 
CDG 09 
4 Avenue Raoul Lafagette 
09000 FOIX 
05 34 09 32 40 
www.cdg09.fr  

Aude 
CDG 11 
Maison des Collectivités 
85 Avenue Claude Bernard 
CS 60050 
11890 CARCASSONNE CEDEX 
04 68 77 79 79 
www.cdg11.fr  

Aveyron 
CDG 12 
Immeuble « Le Sérial » 
10 Faubourg Lo Barry 
Saint Cyrice Etoile 
12000 RODEZ 
05 65 73 61 60 

  
 

 

Gard 
CDG 30 
183 Chemin du Mas 
Coquillard 
30900 NIMES 
04 66 38 86 98 ou 
04 66 38 86 85 
www.cdg30.fr  

Haute-Garonne 
CDG 31 
590 Rue Buissonnière 
CS 37666 
31676 LABEGE CEDEX 
05 81 91 93 00 
www.cdg31.fr  

Gers 
CDG 32 
4 Place du Maréchal Lannes 
BP 80002 
32001 AUCH CEDEX 
05 62 60 15 00 
www.cdg32.fr  

 
 

  

Hérault 
CDG 34 
Parc d’activités d’Alco 
254 rue Michel Teule 
34184 MONTPELLIER CEDEX 
4 
04 67 04 38 81 
www.cdg34.fr  
 

Lot 
CDG 46 
12 Avenue Charles Pillat 
46090 PRADINES 
05 65 23 00 95 
www.cdg46.fr  

Lozère 
CDG 48 
11 boulevard des Capucins 
48000 MENDE 
04 66 65 30 03 
www.cdg48.fr  

 
 

  

Hautes-Pyrénées 
CDG 65 
13 rue Emile Zola 
65600 SEMEAC 
05 62 38 92 50 
www.cdg65.fr  

Pyrénées-Orientales 
CDG 66 
6 rue de l’Ange 
66901 PERPIGNAN CEDEX 
04 68 34 88 66 
www.cdg66.fr  

Tarn 
CDG 81 
188 rue de Jarlard 
81000 ALBI 
05 63 60 16 50 
www.cdg81.fr  

  
 

 

Tarn-et-Garonne 
CDG 82 
23 Bd Vincent Auriol 
82000 MONTAUBAN 
05 63 21 62 00 
www.cdg82.fr  
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